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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES  
PMM/SC/BCR  

ARRÊTÉ 

Modifiant l’arrêté IDF-2019-08-05-008 du 5 août 201 9 
portant  délégation de signature à Mme Corinne CHERUBINI, d irectrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation,  du travail et de l’emploi d’Ile-de-

France, en matière d’ordonnancement secondaire 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le code des marchés publics ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 

VU la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 

VU le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié modif iant la loi n° 68-1250 du 31 
décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, 
les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’Etat 
en matière de prescription quadriennale ; 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié re latif aux subventions de l’Etat 
pour des projets d’investissement ; 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris p our l'application de l'article 3 du 
décret n° 98-81 du 11 février 1998 ; 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié re latif aux subventions de l’Etat 
pour des projets d’investissement ; 

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif  au contrôle des instruments de 
mesure ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rela tif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 
l'administration territoriale de l'Etat; 

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié rel atif à l’organisation et aux 
missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi ; 

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relat if à l’organisation et aux missions 
des services de l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 
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VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié rela tif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région 
d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

VU l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 portant modification des règles relatives à la 
comptabilité générale de l'Etat ; 

VU l’arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Mme Corinne CHERUBINI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile-de-France, à compter du 5 septembre 2016 ; 

VU l’arrêté n° 2019-08-05-008 du 5 août 2019 portant d élégation de signature à Mme 
Corinne CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France en matière d’ordonnancement 
secondaire ; 

SUR proposition du préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture 
de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, 

ARRETE 

Article 1  

L’article 10 de l’arrêté du 5 août 2019 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« L’arrêté IDF-2018-02-26-012 du 26 février 2018 portant délégation de signature à Mme 
Corinne CHERUBINI, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement 
secondaire est abrogé. » 

 

Article 2  

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-
de-France, préfecture de Paris et la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris 

 

Fait à Paris, le 20 août 2019 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris 

 
 

                          Michel CADOT  
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